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CONTRAT DE LICENCE RELATIF AU SOFTWARE DEVELOPMENT KIT
“EXTEND SCRIPT” GOLIVE D’ADOBE

Note à l’utilisateur : LE PRESENT DOCUMENT EST UN CONTRAT ENTRE VOUS
ET ADOBE. L’UTILISATION PAR VOUS DE TOUT OU PARTIE DU SDK,
SIGNIFIE QUE VOUS ACCEPTEZ TOUTES LES CLAUSES ET CONDITIONS DE
CE CONTRAT DE LICENCE.  SI VOUS N’ETES PAS D’ACCORD SUR LES
MODALITES DE CETTE LICENCE, VOUS NE DEVEZ PAS UTILISER LE SDK.  Ce
Contrat de licence est joint au Kit de Développement du logiciel GoLive d’Adobe
(« SDK ») et aux documents explicatifs y afférents et comprend les mises à niveau, les
versions modifiées, les mises à jour, les ajouts et les copies du SDK dont la licence Vous
est concédée par Adobe.  Cette copie du SDK Vous est concédée en qualité d’utilisateur
final ou à Votre employeur ou à un tiers habilité à Vous permettre d’utiliser le SDK afin
de développer des extensions et/ou des bibliothèques pour GoLive.

1. DEFINITIONS.  Dans le présent Contrat de licence, SDK désigne le logiciel de
développement API, le Code de programmation, les outils, la documentation et tous
autres éléments tels qu’ils Vous sont fournis par Adobe et inclus dans le dossier GoLive
SDK.  Le logiciel GoLive installé sur Votre ordinateur à l’aide de l’installateur GoLive
n’est PAS considéré comme faisant partie intégrante du SDK.  Seuls les éléments placés
dans le SDK font partie de celui-ci.  Les Produits Adobe signifient les programmes et les
logiciels d’application d’Adobe tels que GoLive, qui sont ou peuvent être concédés sous
licence au grand public, y compris les versions modifiées et leurs mises à niveau.  Le
logiciel de développement API signifie les logiciels du dossier SDK qui ne sont mis à
disposition par Adobe que sous la forme de produits commercialisés, qu’Adobe a inclus
pour Vous dans le SDK pour distribution sans modification avec vos extensions et/ou
bibliothèques.  Le Code de Programmation signifie le langage de programmation tel que
C, C++ et/ou JavaScript/XML qu’Adobe a inclus pour Vous permettre de l’intégrer dans
vos extensions et/ou bibliothèques.  Le terme Outils désigne le script d’exécution dans
GoLive, le débogueur ou autres utilitaires pouvant être inclus dans le SDK pour le tester
ou exécuter vos extensions et/ou bibliothèques.  « Adobe » désigne Adobe Systems
Incorporated, une société de l’Etat du Delaware, 345 Park Avenue, San Jose, Californie
95110, si la sous-section 8(a) du présent Contrat est applicable ; sinon, cette appellation
désigne Adobe Systems Benelux BV, Europlaza, Hoogoorddreef 54a, 1101 BE
Amsterdam ZO, Pays-Bas, société constituée conformément aux lois des Pays-Bas, filiale
et licencié d’Adobe Systems Incorporated.  Le Développeur, Vous et Votre désignent
toute personne ou entité ayant acquis ou utilisant le SDK conformément aux dispositions
du présent Contrat de licence.

2. LICENCE GRATUITE.  Sous réserve des restrictions prévues à la présente
Section 2, Adobe Vous concède une licence gratuite, non exclusive et non transférable
d’utilisation des éléments du SDK ; cette licence Vous est concédée uniquement à des
fins internes pour le développement d’extensions et/ou de bibliothèques devant être
exploitées avec des produits Adobe, notamment l’exécutable « Extend Script » dans
GoLive, et le droit de distribuer les extensions et/ou bibliothèques.
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Dans le cadre de cette Licence, Vous pouvez utiliser, modifier ou fusionner tout ou partie
du Code de programmation avec Votre propre code ainsi que commercialiser,
promouvoir et distribuer l’extension qui en résulte, à condition que cette extension
apporte des améliorations aux fonctionnalités de GoLive dans le cadre d’une exploitation
normale.  Toute partie modifiée ou fusionnée du Code de programmation est soumise aux
clauses de ce Contrat de licence.  Vous ne pouvez utiliser les logos d’Adobe pour
commercialiser vos extensions et/ou bibliothèques et ne pouvez utiliser le nom et les
marques d’Adobe que dans le but d’identifier les produits Adobe avec lesquels Votre
extension est destinée à fonctionner.  Vous n’êtes pas autorisé à céder vos droits ou
obligations en vertu du présent Contrat de licence sans le consentement préalable et écrit
d’Adobe.  Toute tentative de cession ou de transfert sans le consentement préalable et
écrit d’Adobe sera considérée comme nulle et sans effet.

Vous êtes autorisé à utiliser les Produits Adobe inclus dans le SDK qui sont soumis aux
dispositions des Licences d’Utilisation ou aux conditions particulières prévues
concernant le Produit Adobe concerné.  Vous ne pouvez utiliser les Outils associés aux
éléments du SDK qu’uniquement à des fins de développement interne.  Vous n’êtes pas
autorisé à intégrer une quelconque partie des Produits et Outils Adobe dans les logiciels
ou technologie Développés dans le cadre du présent Contrat de licence.  Vous n’êtes pas
autorisé à vendre, sous-licencier, prêter, louer en courte ou longue durée les Produits et
Outils Adobe à un tiers.  Vous n’êtes pas autorisé à faire de l’ingénierie inverse, à
décompiler ou à désassembler les Produits Adobe, le logiciel de développement API ou
les Outils qui Vous ont été fournis en vertu du présent Contrat de licence.  Dans la
mesure où la loi locale Vous autorise à décompiler des logiciels afin d’en obtenir les
informations nécessaires pour obtenir l’interopérabilité du logiciel avec d’autres logiciels,
Vous devrez préalablement demander par écrit à Adobe de Vous fournir les informations
nécessaires.  Adobe aura le droit d’imposer des conditions normales en vue de la
fourniture de telles informations, tel que le paiement de frais raisonnables.  Les demandes
d’informations doivent être adressées à Adobe à l’adresse indiquée dans le SDK ou, le
cas échéant, à une autre adresse disponible sur adobe.com via l’Adobe Solutions
Network.

Vous êtes autorisé à réaliser des copies du SDK pour vos employés ou consultants qui
devront les utiliser conformément aux dispositions des présentes et non dans un but
commercial.  Ces employés ou consultants seront liés par les dispositions du présent
Contrat de licence.

Vous n’êtes autorisé à utiliser le logiciel de développement API que dans les conditions
définies dans les spécifications Adobe applicables et Vous ne pouvez le distribuer
qu’avec vos extensions et/ou bibliothèques et sur les mêmes supports.  Vous n’êtes pas
autorisé à modifier le logiciel de développement API.  Vous êtes autorisé à distribuer le
logiciel de développement API à Vos clients aux clauses et conditions de Votre Contrat
Standard de Licence à l’Utilisateur Final, à condition que les dispositions de ce contrat
soient substantiellement similaires à celles applicables au logiciel de développement API
telles que décrites dans les présentes.
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3. DROITS DE PROPRIETE.  Les éléments du SDK sont la propriété intellectuelle
d’Adobe et de ses fournisseurs et sont protégés par la loi sur les droits d’auteur et des
brevets d’invention en vigueur aux Etats-Unis, par les dispositions de traités
internationaux et par les lois en vigueur du pays dans lequel le produit est utilisé.  Vous
Vous engagez à assurer la protection de tous les droits d’auteur et autres droits d’Adobe
et/ou de ses fournisseurs concernant tous les éléments du SDK fournis en vertu des
présentes.  Vous Vous engagez à reproduire sur toutes les copies des éléments du SDK
réalisées par vos soins pour quelque raison que ce soit les mêmes mentions de droits
d’auteur et toutes les autres mentions utiles identifiant la propriété d’Adobe, telles
qu’elles apparaissent sur le « master » des éléments du SDK livrés par Adobe.  Adobe
et/ou ses fournisseurs restent titulaires de la propriété intellectuelle et autres sur les
éléments du SDK, les supports sur lesquels ils sont enregistrés et sur toutes les copies,
quel que soit la forme ou le support de l’original et des copies subséquentes.  Sous
réserve des dispositions ci-dessus, le présent Contrat de licence ne Vous concède aucun
droit sur les brevets, les droits d’auteur, les secrets de fabrication, les marques ou tout
autre droit relatif aux éléments du SDK.

4. DUREE.  Le présent Contrat de licence restera en vigueur jusqu’à sa date de
résiliation.  Adobe pourra de plein droit et sans mise en demeure préalable résilier Votre
licence, en cas de manquement aux dispositions des présentes.  En cas de résiliation,
Vous devrez retourner immédiatement à Adobe toutes les copies des éléments du SDK.

5. RENONCIATION A GARANTIE.  Adobe concède en licence au Développeur
EN L’ETAT le logiciel de développement API, le Code de programmation et autres
éléments contenus dans le SDK.  Adobe ne donne aucune garantie quant à l’adéquation
du logiciel de développement API, du Code de programmation et d’autres éléments
contenus dans le SDK et utilisés lors du développement de produits du Développeur dans
des buts particuliers ou au regard de leur capacité à produire un résultat spécifique.
Adobe et ses fournisseurs ne seront pas tenus pour responsables des pertes ou dommages
résultant du présent Contrat de licence, de la distribution ou de l’utilisation de produits du
Développeur contenant des parties du Code de programmation, du logiciel de
développement API ou de certains autres éléments du SDK.  ADOBE ET SES
FOURNISSEURS RENONCENT A TOUTES LES GARANTIES EXPLICITES OU
IMPLICITES Y COMPRIS, MAIS SANS LIMITATION, A TOUTES GARANTIES DE
VALEUR MARCHANDE ET D’ADEQUATION DANS UN BUT SPECIFIQUE, A
TOUTES GARANTIES D’INTEGRATION OU DE NON VIOLATION DE DROITS
D’UN TIERS CONCERNANT LES ELEMENTS CONTENUS DANS LE SDK OU
DES SERVICES SE RAPPORTANT AU SDK.

Certains Etats ou instances juridiques n’autorisent pas l’exclusion ou la limitation de
dommages indirects, incidents ou spéciaux, ou l’exclusion de garanties implicites ou de
limitations quant à la durée d’une garantie implicite ; il est donc possible que les
limitations sus-énoncées ne Vous soient pas applicables.  Vous pouvez bénéficier de
droits qui varient d’un Etat à un autre ou d’une instance juridique à une autre.  Les
dispositions qui précèdent n’affectent pas Vos droits légaux dans le cadre d’une
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réglementation statutaire et impérative.  Dans la mesure où la loi le permet, la durée des
garanties implicites est limitée à quatre-vingt dix (90) jours.  Pour plus de détails sur la
garantie, Vous pouvez contacter le Service support clientèle d’Adobe pour les Produits
Adobe ou l’Adobe Solution Network concernant le Code de programmation et les Outils,
à Adobe Systems Incorporated, Adobe Solutions Network, 801 North 34th Street, Seattle,
WA 98103.

Adobe n’a aucune obligation dans le cadre du présent Contrat de licence de fournir une
assistance quelconque y compris la fourniture de mises à niveau ou de futures versions du
Code de programmation, du logiciel de développement API ou d’autres éléments
contenus dans le SDK, au Développeur, à l’utilisateur final ou à tout autre tiers.  Adobe
agit au nom et pour le compte de ses fournisseurs exclusivement en ce qui concerne les
clauses de renonciation, d’exclusion et/ou de restriction d’obligations, de garanties et de
responsabilité telles qu’elles sont stipulées dans la présente Clause 5, mais non à tous
autres égards ou fins.

6. LIMITATION DE LA RESPONSABILITE.  Nonobstant les autres dispositions
du présent Contrat de licence, la responsabilité d’Adobe à Votre égard dans le cadre de ce
Contrat de licence sera limitée à la somme payée pour le SDK.

EN AUCUN CAS ADOBE N’ENGAGE SA RESPONSABILITE A VOTRE EGARD
QUANT AUX DOMMAGES INDIRECTS, INCIDENTS OU SPECIAUX, Y COMPRIS
LE MANQUE A GAGNER, LES PERTES FINANCIERES, LA PERTE DE
DONNEES, LES COUTS, LES FRAIS ET DEPENSES DE QUELQUE NATURE QUE
CE SOIT, DECOULANT DES DISPOSITIONS DU PRESENT CONTRAT DE
LICENCE, DE L’UTILISATION OU DE L’IMPOSSIBILITE D’UTILISER LES
ELEMENTS CONTENUS DANS LE SDK, MEME SI UN REPRESENTANT
D’ADOBE A ETE AVERTI DE L’EVENTUALITE DE TELS DOMMAGES OU DE
RECLAMATIONS DE LA PART DE L’UNE OU L’AUTRE DES PARTIES.  Certaines
instances juridiques n’autorisent pas l’exclusion ou la limitation de dommages indirects,
incidents ou spéciaux ; il est donc possible que la limitation ou l’exclusion ci-dessus ne
Vous soit pas applicable.  Aucune disposition du présent Contrat ne doit être interprétée
comme restreignant ou portant atteinte aux droits statutaires d’une partie agissant en
qualité de consommateur.

7. INDEMNISATION.  Le Développeur s’engage à indemniser, à couvrir tout
préjudice et à assurer la défense d’Adobe contre des réclamations ou procédures
judiciaires, y compris les frais d’avocats résultant de l’utilisation ou de la distribution des
produits du Développeur contenant le Code de programmation ou le logiciel de
développement API, sous réserve qu’Adobe informe rapidement par écrit le Développeur
de l’existence d’une telle réclamation, qu’elle offre au Développeur de l’assister dans la
défense ou pour le règlement amiable de la réclamation mais aux frais du Développeur et
coopère avec le Développeur, aux frais de ce dernier, pour la défense ou le règlement de
cette réclamation.
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8. LOI APPLICABLE.  Le présent Contrat sera régi par les lois en vigueur et sera
interprété conformément à celles-ci, savoir : (a) les lois de l’Etat de Californie, si Vous
achetez une licence pour le logiciel et résidez aux Etats-Unis, au Canada ou au Mexique ;
ou (b) les lois du Japon, si Vous achetez une licence du logiciel et que Vous résidez au
Japon, en Chine, en Corée, en RdC ou dans un autre pays d’Asie du sud-est où toutes les
langues officielles utilisent des idéogrammes (par ex., hanzi, kanji ou hanja), et/ou
d’autres signes basés sur des idéogrammes ou ayant une structure similaire, par exemple
hangul ou kana ; ou (c) les lois des Pays-Bas, si Vous achetez une licence du logiciel et
que Vous relevez d’une instance juridique différente de celles décrites plus haut.  Les
tribunaux respectifs du comté de Santa Clara, Californie, si la loi californienne est
applicable, le Tribunal régional de Tokyo au Japon, si la loi japonaise est applicable, et
les tribunaux d’Amsterdam, Pays-Bas, si la loi néerlandaise est applicable, auront
compétence non-exclusive pour connaître de tous litiges relatifs au présent Contrat.  Le
présent Contrat ne sera pas régi par les règles de conflit de lois d’une instance juridique
ou de la Convention des Nations Unies sur les contrats relatifs à la vente internationale de
biens, dont l’application est expressément exclue.

9. REGLEMENTATION DU GOUVERNEMENT AMERICAIN.  Vous Vous
engagez à ce que tout produit du Développeur qui contient le Code de programmation ou
le logiciel de développement API (i) inclut dans son contrat de licence une référence à la
réglementation en vigueur aux Etats-Unis relative au contrôle des licences de logiciels et
(ii) qu’il ne soit pas expédié, transféré ou exporté vers un pays ou utilisé en infraction à
l’Export Administration Act des Etats-Unis.  Pour plus de détails sur les contrôles des
exportations américaines, Vous pouvez consulter le site Web de l’U.S. Bureau of Export
Administration : http://www.bxa.doc.gov.  Nous Vous conseillons également de consulter
un conseiller juridique concernant l’application des Export Administration Regulations
pour Votre produit particulier et l’exportation envisagée.

10. PAS DE RENONCIATION TACITE.  Aucune action ou acquiescement de la part
d’Adobe, ses agents ou employés ne peut être interprétée comme emportant renonciation
par Adobe, ses agents ou employés à l’une quelconque des dispositions du présent
Contrat de licence.  Une telle renonciation ne pourra résulter que d’un accord écrit signé
d’un représentant habilité d’Adobe.

11. INTEGRATION.  En cas de divergence de texte ou de langue entre le présent
Contrat de licence et un autre contrat inclus dans le SDK, ledit Contrat de licence
prévaudra.  Si Adobe ou le Développeur recourt à des avocats pour faire appliquer des
droits résultant ou relevant du présent Contrat de licence, la partie ayant obtenu gain de
cause sera habilitée à demander le remboursement des honoraires raisonnables d’avocats.
Vous confirmez que Vous avez lu le présent Contrat de licence, que Vous l’avez compris
et que ce document constitue l’accord complet qui Vous lie à Adobe lequel annule et
remplace tout accord antérieur, oral ou écrit, entre Adobe et Vous, concernant la licence
du SDK qui Vous est concédée.  Aucune modification des dispositions du présent Contrat
de licence ne sera opposable à Adobe, si elle ne fait pas l’objet d’un accord exprès, écrit,
signé par un représentant habilité d’Adobe.


